
 

 

 
L’émancipation des salariés du nettoyage de la société ATN 

est l’œuvre des salariés eux-mêmes 
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Depuis des années la société ATN fait des promesses jamais tenues. Les salariés ont dit stop !! et se 

sont mis en grève. Les revendications de longues dates étaient : 

 2 jours de repos par semaine et des équipements de protection 

 Le droit à la formation  

 Le remplacement des personnes absentes  

 Des tickets restaurants et le 13ème mois. 

  

L’entreprise ATN a fini par donner suite aux revendications justes et légitimes des salariés.  

Le 9 décembre, un protocole de fin de conflit a enfin pu être signé avec l’entreprise de nettoyage 

qui permet de mettre fin aux cadences infernales avec le remplacement des postes vacants depuis 

2023 et l’obtention de 2 jours de repos par semaine ainsi qu’un 13ème mois pour tous les salariés.   

 

Pour la Fédération de l’Equipement, de l’Environnement, des Transports et des Services  

FORCE OUVRIERE (FEETS-FO), cette victoire syndicale montre que la détermination dans la 

grève des salariés à l’appel de leur syndicat FO permet d’avancer réellement sur le terrain de la 

justice sociale !  
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Zaïnil Nizaraly, Secrétaire général, 07 84 26 73 06 

Nadia Jacquot, Secrétaire fédérale, 06 43 90 83 14 


